
La lettre

Deux types de lettres existent : la lettre privée et la lettre officielle.

La lettre privée est quasiment toujours manuscrite, la pésentation est libre. On y 
trouve cependant un en-tête commençant souvent par une formule d'affection (cher, 
mon amour ...) et à la fin une formule de politesse au langage courant. La signature, 
ainsi qu'en haut, la date et le lieu sont également obligatoires

La lettre officielle, elle, répond à des codes précis. Elle est destinée à des organismes
privés ou publics, à des supérieurs ou des personnes faisant autorité. C'est celle aussi
que l'on utilise dans le cas des lettres de motivation.
Sa présentation est très stricte, le langage doit y être soutenu.

 



La lettre privée : 


